
 

 

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA  DE  

TIARET COMMISSION  DE DISCIPLINE 
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Séance du  06/05/2024 

PRESENT:     

 Mr. SELLAM MOHAMED        Président 

 Mr. BOUDJELLA DJILLALI    Membre  

Mlle. MENDAS/Y                    Secrétaire  

ORDRE DU JOUR   

1-Courrier arrivée : Néant 

2-Audiences : Néant  

3-Traitement des Affaires : Honneur-Seniors 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCES VERBAL  N°22 
 

 

Atteinte à la dignité et à 

l’honneur 

Article 123 

   Tout geste et ou propos obscène, 

diffamatoires ou grossiers exprimé par 

quelque moyen que ce soit par un joueur, 

dirigeant ou entraineur portant atteinte à la 

dignité et à l’honneur d’une personne est 

sanctionné par : 

  Joueur : Dix(10) matchs fermes de 

suspension  

   Dirigeant : Deux(02) ans fermes de 

suspension de toute fonction officielle 

  Une amende de :  

       -Cinq mille (5.000 DA) dinars pour  les 

divisions honneur et pré-honneur  

 

   



 

                 
22ème Journée du  03/05/2024 

AFFAIRES TRAITEES 

Division  Honneur   

AFF N°126      Rencontre          SAM-OMT                            (S)        du            02/05/2024 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -SAM  

-Saket  Mouaataz                          Lic          J 0566                (JD) 

-Chouaf Mohamed                         Lic          J 0564    contestations de Décision 

     - Amende de 5000 DA             CIR  Faf N° 02 Du 09/11/2023 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -OMT  

-Regueuig Bouziane                      Lic          J 1700                (JD) 

 

 JOUEURS EXPULSE:       -OMT 

-Ghenai Toumi                              Lic           J 0818     

        - Cumule de carton (cd+jd) 

        - 01 match ferme     ART 103 

        - Amende de 5000 DA             CIR  Faf N° 02 Du 09/11/2023 

 

AFF N°127      Rencontre          IRBC-WBR                           (S)        du            03/05/2024 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -IRBC  

-Chaheb Mohamed                        Lic          J 1692                (JD) 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -WBR  

-Aouissi Mohamed                        Lic          J 0118                (JD) 

 

AFF N°128      Rencontre          CSNRT-OM                          (S)        du            03/05/2024 

Partie non jouée  

    -Vu les pièces versées au dossier 

    -Vu la feuille de match ou l’arbitre signale le non déroulement de la 

rencontre suite à l’absence club de OM 

 Par Ces Motifs  la C.D Décide : 

-Match perdu par Pénalité au club OM pour attribuer le gain au club CSNRT  

par un score de 03 buts a zéro (00) 

     -Amende de 15000 DA  (Club OM)     CIR  Faf N° 02 Du 09/11/2023 

  

AFF N°129      Rencontre          IRBMS-USMH                      (S)        du            03/05/2024 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -IRBMS 

-Meknes Mohamed                       Lic          J 0493    contestations de Décision 

     - Amende de 5000 DA             CIR  Faf N° 02 Du 09/11/2023 

-Kaddari Aboubaker Sedik           Lic          J 0187    contestations de Décision 

     - Amende de 5000 DA             CIR  Faf N° 02 Du 09/11/2023 

 

 



 

 JOUEURS EXPULSE :      -IRBMS 

- Meknes Mohamed                      Lic          J 0493 

-Comportment Antisportif  Envers Officiels 

-04 match ferme 

- Amende De 5000 DA     ART    112 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -USMH  

-Meghit Mohamed                         Lic          J 0093                (JD) 

 

AFF N°130      Rencontre          ESBB-WBF                           (S)        du           03/05/2024 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -ESBB  

-Dadoune Walid                            Lic          J 0431                (CAS) 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -WBF  

-Mehnane Amar                            Lic          J 0410                (JD) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

BILAN 

JOURNEES DU   03/05/2024  

 
Désignation 

 
Seniors Total 

 
Nombre d’affaires 05 05 

Avertissement 07 07 

Contestation 04 04 

Joueur Expulsé  01 01 

Expulsion(Cumul) 01 01 

Partie non jouée 01 01 

Partie arrêtée / / 

Joueur signalé / / 

dirigeant signalé / / 

Dirigeant averti / / 

Dirigeant expulsé(Cumul)  / / 

Dirigeant expulsé / / 

Huis clos / / 

Conduite incorrecte 
 

/ / 

Jets de projectiles / / 

Envahissement de terrain / / 

Mauvaise organisation / / 

Arrivée tardive / / 

 

 

ETAT DES AMENDES 
N° Clubs Catégories Affaire 

 
Montant 

 

01 SAM S 126 5000 

02 OMT S 126 5000 

03 OM S 128 15000 

04 IRBMS S 129 15000 

 
                                                                                                                                                                               TOTAL : 40000 DA 
 
N.B : tout paiement des amendes doit être porté  obligatoirement à la connaissance de la commission par voie fax 
ou autre moyen suivante : liguetiaret@yahoo.fr , à défaut la défalcation de point se fera automatiquement. 

N° COMPTE : BEA.TIARET : 002000.69690.6950.222-25 

mailto:liguetiaret@yahoo.fr

